
I ( {= =)

[\
J )o1 ^

i._ ,\
t

\
\ll

c
\L

l'
t'

t
t

ï



L'APPRECIATION DE LA VALEUR
PROFESSI ON N ELLE DES AGENTS
DES FINANCES PUBLIO_UES EN 2074

Le décret 2O7O-888 du 28
juillet 2O7O a modifié les
con diti o n s d' ap p réci oti on de
la valeur professionnelle des

fonctionnoires de l'Etdt en
su p pri m a nt l' éva luoti on - n o -

toti on - ava n cem ent, sy stèm e
imparfait qui était déjà forte-
ment critiqué por F.O.

Nous entrons donc dans ld
secon d e a n n ée d' appli cati on
de ce dispositif, puisque lo
notdtion chiffrée a disparu
et l'entretien d'évoluation a
été remplacé par un entretien
professionnel des ogents des
Finances Publiques depuis le
7er janvier 2O75.

isparition de [a notation
chiffrée ne signifie pas

disparition des réduc-

C'est pourquoi F.O.-DGFiP
maintient ses critiques sur
ce nouveau dispositif. La

note chiffrée, si e[[e pouvait
paraître désuète, voire
sco[aire, à certains, présentait
l'avantage de permettre à

tous les agents de se situer
à ['intérieur de leur grade et
éche[on.

En revanche, à l'issue de
p[usieurs exercices d'entretien
professionne[ et donc
d'àttribution de réductions
d'ancienneté non liées à une
note, iI deviendra impossible
de déterminer pour chacun [a
moindre valeur relative.

SuppLément au Syndicôtiste
F-O--DGFiP n"18

Directeur de [ô pubticôtion:
leôn Yves BRTJN

cPPAP 0514 5 06s95

tions ou des majorations
d'anc'ienneté attribuées en
fonction de [a manière de
Servi r.

Dans [a revendication adop-
tée lors de son Congrès en
2010, F.O.-DGFiP a condamné
fermement [e système [ié à

['évaluation des performances
de l'agent au travers de [a
seu[e politique d'objectifs
qui consacre arbitrairement
[e mérite individue[ avec des
conséquences sur les rémuné-
rêtions.

lI est source d'individuatisme
et de compétition entre les
agents et entre les services et
engendre des inégatités dans

[e déroulement de carrière.
C'est pourquoi [e Congrès
exigeait ['abrogation du décret
du 29 avri[ 2o02, dit décret
SAP|N, et du décret de juitlet
2010 instituant à terme [a

suppression de [a note chif-
frée et son remplacement par
un entretien professionne[.

F.O.-DGFiP revendiquait un
nouveau système de nota-
tion basé uniquement sur
[a valeur professionnelte de
['agent, avec [e maintien d'une
note chiffrée afin que chacun
puisse se situer; mais sans
conti ngentement.

F.O.-DGFiP exigeait [a garantie
pour tous d'une véritable pos-
sibil.ité d'appel. devant les CAP
compétentes.



LES AGENTS CONCERNES

PAR L' ENTRET IEN P ROF ESSION N EL

Tous les fonctionnaires titulaires en activité au 31 décembre de l:année de référence ayant au
moins accompli 18o jours de service peuvent être évatués ôu cours d'un entretien professionnel
débouchant sur ['attribution de réductions ou majorations d'ancienneté.

Les autres agents et notamment les stagiaires sont évatués uniquement sur un aspect prospectif.

CAS PARTICULIERS
> Les agents cessant définitivement leur
activité en N-1 ou N (retraite ou démission) ne
font pas ['objet d'un entretien professionne[.

> Les agents EDR ou EDRA sont évalués par [e
responsabte du pôl.e chargé du piLotage EDR

ou EDM sur [a base des rapports élaborés par
les chefs de service des agents concernés.

) Les agents exerçant des fonctions mutua-
listes sont évalués par [e responsable de [a
mutueIte.

> Les agents détachés ou mis à disposition
font l'objet d'un entretien professionne[
conduit par [e chef de service de ['administra-
tion ou de l'organismes auprès duque[ iI sont
placés.

) Les personnels des services sociaux sont
éva[ués par [e responsab[e de l'action socia[e.

> Les agehts en fonction dans [es services
centraux de [a Direction Générale, dans [es
équipes des délégués du Directeur CénéraI et
les SCBCM sont évalués par [e responsable de
['unité de travai[.

) Les agents d'autres administrations ou orga-
nismes détachés au sein de ta DGFIP sont éva-
lués selon [e même dispositif que les agents
de ta DCFIP sauf lors de [a première année à

['initiative de [eur administration d'origine.

SOYEZTOUTES ETTOUS EN GRÈVE

L'AM ÉLIORATION CONCRÈTE DES

CONDITIONS DE TRAVAIL A LA DGFiP

C'EST POSSIBLE

LA DGFiP

C'EST LE 20 MARS 2014

/t\ C D

I

PARTICIPEZ NOMBREUX AUX MAN I FESTATIONS



LA PRocÉount
D E L' ENTRET I EN P ROF ESSI ONNEL

La campagne se dérou[e au
cours du 1tr trimestre de
['année N.

Pour les agents qui n'étaient
pas en activité au 31l12lN-
1, i[ a [ieu dans les 2 ou 5
semaines suivant [a reprise si
etle est antérieure au 1/O7lN
et « ne porte que sur [a partie
prospective >>.

Le chef de service programme
les entretiens et doit [e pro-
poser à chaque agent, [a date
et ['heure en étant arrêtée de
manière concertée et formali-
sée par écrit (courriet).

5i l'agent ne se présente pas,

le chef de service lui fixe un
nouveau rendez-vous par
écrit après avoir constaté son
absence.

5i l'agent est absent pour
maladie, pour une durée
indéterminée, iI est convié à

l'entretien par courrièr recom-
mandé A/R à son domicile, à
une date compatible avec sa

reprise éventuette.

Un détai de I jouri doit être
respecté dans tous tes cas
entre [a convocation et ['en-
tretien qui se déroute pendant
les heures de travaiI et sur [e
lieu de travai[.

Les échanges sont confiden-
tiels et [a présence d'un tiers
n'est pas admise sous peine
de nultité de l'entretien.

r étab[ir [e descriptif de ['activité,

r identifier les contraintes et les problèmes d'organi-
sation, prendre l'avis de ['agent d'encadrement sur les
objectifs et [a valeur professionnelte.

. 
i' répertorier Les formations suivies par ['agent en N-t

+ répertorier les formations à proposer à l'agent

i, recenser les évolutions de carrière possibte
(concou rs, [iste d'a ptitude, mobi [ité fonctio n ne [te),

> les orientations et les missions pour ['avenir,

> préparer [e compte rendu (d'une réunion qui n'a pas
encore eu lieu ?).

C'est dire que[[e p[ace est laissée à l'agent pour faire
valoir son point de vue !

L agent de son côté peut réflé- Même en cas d'absence de
chir aux informations qu'iI L'agent, un compte-rendu doit
compte donner, à des modifi- être étabti y compris si L'agent
cations dans son travai[, etc... refuse l'entretien.

e compte-rendu est notifié
L entretien doit se dérouler de à l'agent au maximum dans
manière confidentie[[e, dans les 8 jours pour qu'iI puisse
un climat de dialogue transpa- en prendre connaissance, y
rent et de manière contradic- ajouter ses observations et
toire. [e signer étant précisé que [a

signature ne vaut pas appro-
Les comptes-rendu sont en- bation.
suite étabLis au moyen d'un
formulaire dont certaines L agent Le transmet ensuite à

rubriquessontpré-identifiés, ['autoritéhiérarchique.
saisis dans ['apptication EDEN-
RH et conservés 10 êns.



L' ENT RET I EN P RO F ESSI ON N EL

5on contenu ne diffère pas vraiment de L'entretien d'évaLuation tel que nous connaissons. lL est
conduit par [e chef de service et porte sur ['année N-1"

Les points suivants sont abordés successivement:

> résultats professionnets obtenus eus égard
aux objectifs N-1 et aux conditions d'organisa-
tion et de fonctionnement du service,

> objectifs assignés pour ['année à venir et
perspectives d'amé[ioration des résuttats
compte tenu toujours des conditions d'organi-
sations et de fonctionnement du service

> manière de servir,

) acquis de l'expérience professionnelle,

> manière d'exercer les fonctions d'encadre-
ment [e cas échéant,

> besoins de formation compte tenu des mis-
sions exercées, des compétences à acquérir,
des formations déjà suivies et du projet profes-
sionne[,

,- perspectives d'évoLution en terme de car-
rière et de mobiLité.

Cet entretien fait l.'objet d'un compte-rendu
rédigé par [e supérieur hiérarchique direct et
visé par ['autorité hiérarchique de L'éva[uateur.

De ce compte-rendu découte directement
l'attribution de réductions ou de majorations
d'ancienneté pour L'avancement d'éche[on.

lI constitue en outre un des étéments uti[isés
pour ['étab[issement des tableaux d'avance-
ment et de Liste d'aptitude.

..L*
--§

lt---



LES SUITES
D E L' ENT RET I EN P RO F ESSI OAJNEI.
llautorité hiérarchique dispose ensuite de 15 jours pour viser [e compte-rendu. [e comp[éter
éventuellement et [e notifier à ['agent par [a voie hiérarchique.

Ce dernier dispose ensuite de 8 jours pour signer [e compte-rendu.

LES MO D ALIT ÉS D' ATT RI BUTI O N
II existe 3 niveaux de réductions d'ancienneté :

1 mOiS : agent ayant rendu de grand services - 50 %o des
agents pouvânt consommer.

2 m Oi S : agent ayant rendu d'excellents services - zo o/o

des agents pouvant consommer.

5 m Oi S : agent ayant rendu des services exceptionnels
- attribués de manière tout à fait exceptionnelte, l'ajustement
se faisant sur [e nombre de bénéficiaires qui diminue d'autant.

Bien que prévu dans [e décret cette possibitité a été catégo-
riquement écartée par l'administration dès [a 1è* année de [a
nouve[te procédure. Pire. etle considère comme irrecevabte
tout recours qui porterait sur ce volume de réduction.

l[ n'y a pas de droit acquis à [a reconduction de [a réduction
d'ancienneté et [a rotation mécanique est proscrite

rARRÊT DES SUPPRESSIONS D'EMPLOI A LA DGFiP

C'EST POSSIBLE

SOYEZTOUTES ETTOUS EN GRÈVE

A LA DGFiP

C'EST LE 20 MARS 2014

PARTICIPEZ NOMBREUX AUX MANIFESTATIONS



LES REDUCTIONS
ET LES MA]ORATIONS D'ANCIENNETÉ

Qui apporte ?

Les agents classés dans un échelon variable
ou fixe au 31 décembre N-1 y compris ceux
parvenant à ['écheton terminal de leur grade
au cours de l'année N.

Qui peut consommer ?

Les agents apportants sauf ceux atteignant
1'échelon termina[ de leur grade au cours de
['année car [a réduction ou majoration serait
neutra[isée.

70o/o des agents consommant peuvent béné-
ficier d'une réduction d'ancienneté sur une
même année.

Le capitaI mois ?

lI est égaL à autant de mois que 9O %o de
l'effectif des agents d'un même corps excep-
tion faite des agents à L'écheton terminaI au
3Ll72lN-7.

lL est réparti entre [es directions au prorata
des agents à évatuer. S'y djoutent Les reLi-
quats non consommés.

Les directions locaLes ont ['obtigation de
constituer une réserve en début de cam-
pagne d'évatuation dans [a perspective des
éventue[s recours.

Les agents dyant atteint ['écheton terminaL
peuvent être vatorisés. Une dotation parti-
cutière non contingentée sera prévue (Va[ 1

- Vat 2 - VaL l).

Des mentions d'encouragement ou d'a[erte
sont égaLement prévues.



lJI
LES MODALITES
DE :rJ,F(ê J-f #ff #lES ## ËtrflïfF5.

Lexercice n'est pas [a déclinai-
son individueL[e des objectifs
généraux d'une service.

Le but de ['administration est
de cjb[er queLques points sur
des efforts attendus dans une
logique de progression de
L'agent.

Ce dernier peut exprimer son
point de vue [ors de ['entre-
tien professionnet.

Les objectifs sont fixés pour
['année N et doivent être de
préférence quaLitatifs, [imites

en nombre et clairement défi-
nis. En outre, its doivent être
réa[istes et compatibles avec
les moyens.

Pour:: i.-DGFiP, iI ne saurait
être question pour les agents
de se faire piéger [ors de
['entretien professionne[ en
négociant des objectifs.

Certes ['agent peut faire
valoir son point de vue mais,
en dernier l'ieu, c'est bien au
supérieur hiérarchique, et à lui
seut, qu'iL revient de fixer Les

objectifs.

^-.

Par aitleurs, les suppressions
d'empLois rendent [a fixa-
tion des objectifs beaucoup
ptus dé[icate car se posera à

chaque fois [a question des
moyens.

À L'heure où chaque agent
subit plus qu'iI ne gère des
conditions de travaiI toujours
ptus difFcile et en ['èbsence
de véritables marges de ma-
nceuvre, iI est nécessaire de
constater que [a gestion par [a
performance n'est pas adap-
tée au service pub[ic.



NOTION DESUPÉRIEUR
HIÉRARCHTQUE:

QUt ATTRTBUE LES

RÉDUCTIONS

D'ANCIENNETÉ,

QUI MÈNE L'ENTRETIEN,
O.UI ÉVALUE?

Le pouvoir d'attribution
des majorations/réductions
d'ancienneté re[ève, pour
les agents ptacés sous leur
autorité, de [a responsabilité
des détégués du Directeur
Cénéra[, des directions régio-
nales et départementales des
Finances Publiques, des direc-
teurs des directions et service
à compétence nationale et ou
spéciatisées.

TOU]OURs LA

DEMATERIALISATION !

lI n'y aura pas de trans-
mission papier sauf
dans certains cas Parti-
cutiers (agents absents
en congé de maLadie).

Le compte-rendu d'en-
tretien sera consuttab[e
dans EDEN RH ainsi que
ceux des années Précé-
dentes dans les apP[ica-
tions antérieures.

Chaque étage de [a
procédure fera ['objet
d'une signature vatidant
['étape et L'accès sera
sécurisé au moyen d'un
code. Le guide d'util.i-
sation de EDEN RH est
en ligne sur Utysse/tes
agents/statuts et car-
rières.

réception par [es éva-
luateurs du compte-
rendu à compléter,

saisie du compte-rendu
après ['entretien,

validation par ['évalua-
teuI

I prise de connaissance

4 par l'agent du contenu
du compte-rendu et des

propositions d'attributions de
réduction/majoration d'an-
cienneté,

? transmission après

) signature à L'autorité
hiérarchique,

a transmission à ['évatua-
O teur du compte-rendu

éventuetlement annoté
par ['autorité hiérarchique

-l transmission à ['agent
f qui en prend connais-

sance et signe.

Dès ce moment, [e détai pour
le recours hiérarchique com-
mence à courir.

1

2

5

APPRÉCIATION DE
LA VALEU R P ROF ESSION N ELLE

La va[eur professionnette et [a manière de servir de l'agent sont
appréciées au moyen d'un tabteau synoptique et d'une appré-
ciation générale.

TABLEAU SYNOPTtqUE
Le tableau synoptique comprend les rubriques suivantes, défi-
nies par [a circulaire ministériette du 29 janvier 2O1i :

Connaissances
p rofession netles

Connaissances généra[es nécessaires à
['emploi et ['expérience acquise dans
l'exercice des fonctions. Etles portent éga-
lement sur [a connaissance des services,
les qualités rédactionnettes, les connais-
sances techniques [iées aux fonctions,...
La capacité à actualiser; à étendre et à per-
fectionner ses connaissances est en outre
appréciée.

Compétences
personne[[es

E[[es s'expriment directement dans ['exer-
cice de [a fonction. A ce titre, sont notam-
ment appréciés [a quatité de jugement et
['objectivité, [a cLarté de ['expression, mais
éga[ement La quaLité des relations avec
les co[tègues et Les usagers, ['aptjtude à

['encadrement, [e sens des responsabitités,
les capacités d'organisation,...



Manière
de servir :

lmplicotion
proJessionnelle

Sens du
service public

Capacité de l'agent à exercer ses fonctions
avec motivation et dynamisme. La prise
d'initiatives, [a réactivité, La disponibitité,
l'efficacité sont les étéments principaux de
cette imptication.

Appréciation de [a conscience profession-
ne[[e, du sens du service public (neutratité,
équité,...) et du respect de ['usager et du
souci de ['image de ['administration.

Des critères supptémentaires sont introduits Pour les agents
exerçant des fonctions d'encadrement (agents A ou B enca-
d ra nts)

Chaque critère du tabteau synoptique se déctine en plusieurs

niveaux d'appréciation qui vont d'insuffisant à exce[[ent comme
indiqués ci-après:

l[ est précisé que :

> [e niveau << excettent >> doit
être servi de manière mesurée
pour ne pas [e dévaloriser afin
qu'iI garde toute sa signifi-
cation pour ['attribution des
réductions d'ancienneté et
pour les promotions au choix;

> s'agissant des agents ayant
changé de corps, [e tableau
synoptique et les aPPrécia-
tions littérales émises Par
les éva[uateurs doivent être
compatibles avec [a nouvelte
évaluation résu[tant du chan-
gement de corps;

> pour ce qui concerne [es
agents stagiaires, [es aPPrécia-
tions formutées doivent être
cohérentes avec les étéments
décrits dans les différents rap-
ports de stage.

/v
ATTENrION A

L'APPRÉCIATION
GÉNÉRALE

l- appréciation générate
fait [a synthèse des
appréciations formutées
sur Les critères ci-dessus.

Les éva[uateurs doivent
juger les agents placés
sous [eur autorité uni-
quement au regard des
tâches professionnettes
accompties.

En aucun cas des activi-
tés syndicales ou mutua-
listes ne doivent être
mentionnées, pas ptus
que les congés de ma[a-
die.

Capacité à
organiser et
à animer une

équipe:

Capacité de l'encadrant à organiser les

activités de son service, à faire évoluer
son équipe et à vatoriser les aptitudes et
com pétences de ses coltaborateurs.

Capacité à définir
et évatuer des

objectifs :

Capacités à fixer des priorités dans les

activités du service, en tenônt compte
des orientations générales qui incombent
à l'encadrant tout autant que des
contraintes inhérentes à l'activité, aux
moyens et au mode de fonctionnement du
service.

I nsuffsanl

Niveau non compatibte avec les presta-
tions attendues.Efforts indéniables atten-
dus de [a part de ['agent pour atteindre un

niveau satisfaisant

Moyen
Niveau acceptabte des prestations mais en

retrait du niveau souhaité

Bon Niveau satisfaisant des quaLités éva[uées

Très bon
Niveau de prestations particutièrement
apprécié

Exce[[ent
Niveau remarquable.Doit être attribué de
manière exceptionne[te, pour vatoriser des
qualités réeltement exemplai res.



i
En cas de ProPosition
d'attribution d'une

réduction/majora-
tion d'ancienneté, les

étéments notabtes
justifiant cette Pro-
oosition doivent être

indiqués dans l''aPPré-

ciation chaque annee

au titre de laquette

t'agent bénéficie
d'une proPosihon oe

réduction/maioration
d'ancienneté ou d'une

valorisation-Péna[isa-
tion.

PROPOSIT I ON D' ATTRIBUT IO N

D ES RÉD U CT IO NS. M A] O RAT IO NS

D' ANCI EN N ET É ET D ES VALO RI SAT IO N S-

PÉNALISATIONS

Lévaluateur porte dans ce

cadre sa proposition :

f. d'attribution ou non des

réductions-majorations d'an-
cienneté, mention d'aLerP
ou d'encouragement p6Ér les

agents c[assés dans un éche-

Lon à durée ixe ou variabte ;

p de va[orisation-pénaLi-
sation, mention d>a[erte ou

d>encouragement Pour Les

agents classés dans un éche-
[on terminat.

RENFORCER LES MISSIONS

ET SAUVEGARDER LE RÉSEAU DE LA DGFiP

C'EST POSSIBLE

C'EST LE 20 MARS 2014

SOYEZ TOUTES ET TOUS EN GRÈVE

PARTICI PEZ NOMBREUX AUX MAN IFESTATIONS



LES RECOURS

LE RECOURS HrÉRARCHTQUE

PRÉALABLE

Avant toute saisine de [a CAP Locale, l'agent
doit effectuer un recours hiérarchique dans les
15 jours francs à compter de [a date de notifi-
cation du compte-rendu de l'entretien profes-
sionnel et de l'attribution de réductions-majo-
rations d'ancienneté.

L'absence de ce recours rend tout recours
devant [a CAPL irrecevabte.

Le recours peut être fait soit par écrit, soit en
demandant un entretien à ['autorité hiérar-
chique . Cet entretien n'est pas obtigatoire, il
doit être sotticité par ['agent mais n'est pas
systématiquement accordé par ['admi nistra-
tion.

L'agent peut se faire accompagner lors de cet
entretien

Le supérieur hiérarchique doit accuser récep-
tion et répondre de manière motivée en cas de
refus dans les 15 jours.

Pour respecter [e dialogue sociaI et les repré-
sentants du personne[, iI est consei[[é aux
directions [ocates de ne pas accorder de mois
de réduction pendant cette phase de [a procé-
dure pour [aisser les CAP jouer pleinement leur
rô[e.

Malheureusement, iI n'y a pas d'homogénéité
en [a matière dans toutes [es directions

tE RECOURS DEVANT LA CAPL

TRES IMPORTANT [a demande faite devant [a
CAPL ne doit pas être différente de celte faite
devant ['autorité hiérarchique, iauf à enlever
[es éléments pour lesquets l'agent aura obtenu
satisfaction en première instance.

En aucun cas, iI ne pourra rajouter de demande
nouvel[e en CAPL

lI est adressé par [a voie hiérarchique, formati-
sé sur << l'imprimé 1O0 » et doit être motivé et
préciser les étéments contestés et les motifs.

tE RECOURS DEVANT LA CAPN

Le délai de recours contre une décision admi-
nistrative est de deux mois.

Néanmoins, ators même que les représentants
des personnels y étaient opposés, ['adminis-
tration prévoit un délai de 15 jours à compter
de [a notification de [a décision du DDFIP après
CAPL pour des raisons pratiques.

Pratique pour [a hiérarchie, mais pas forcément
pour ['agent. Est-ce bien légaL ?

II est évident au vu de ['instruction que tout est
mis en æuvre pour décourager les collègues
de formuter des recours.

Le recours en CAPN est formulé sur papier libre
par [a voie hiérarchique.

l-n'psfiasautomatique et nécessite une de-
mahde expresse de ['agent qui n'a pas obtenu
satisfaction en CAP Locale.

La CAP Locate a des compélences prépara-
toires mais peut statuer définitivement sur un
recou r5.

La CAP Nationa[e examine les recours déposés
par les agents ne retevant d'une CAP Locate
et les recours de 2ème niveau après avis de [a
CAPL.

- les éléments du recours

Le recours porte sur [e compte-rendu et/ou sur
['attribution de réductions/majorations d'an-
cienneté.

Les objectifs assignés ['année N ne peuvent
être contestés que lors d'un recours en N+1
s'i[s concernent à ['évaluation.



LES RECOURS DANS LE CADRE DE TENTRETIEN PROFESSIONNEL

COMPTE RENDU DE I]ENTRETIEN PBOFESSIONNEL
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MODÈLE DE RECOURS HrÉRARCHIQUE

NOM PRENOM ViLLe 1e.....(Date)
Grade
Direction/ service Résidence
Adresse
Vil.Le

Autorité Hiérarchique
Sous couvert du Chef de service

Objet: Recours hiérarchique en révision du compte rendu d'entretien professionnel

Monsieur ou Madame,

J'ai pris connaissance de mon compte rendu d'entretien qui m'a été remis
[e.............-........2014.

En application de l'article 6 du décret du 28 juiLtet 2010, je sollicite [a révision de mon
appréciation générate, de L'appréciation de ma vateur professionnetle et/ou de ma ma-
nière de servir.

Je demande:
- La modification des rubriques littérates (fonctions exercées, résultats, objectifs, acquis
de ['expérience professionnette,...). CeLLes ci sonten inadéquation avec ma manière de
servir et ne correspondent pas à ma valeur professionne[te (déveLopper à partir de [a
situation individuetle : dépôssements des objectifs assignés, charge de travaiI du
actions particulières, action de formation et/ou de tutorat, partage de compétences,
rent...)
- (et / ou) à l'examen de mon dossier dans [e cadre d'une Promotion (capacité à accéder
au grade supérieur)
- [a révision du tableau synoptique (dévetopper [a motivation Pour un déptacement de
croix)
- [a modification de ['appréciation générate (réécriture - ajout - suppression : dévelop-

Per)
- ['attribution d'une réduction de (un mois / deux mois) en conformité avec ma manière
de servir.

Pour ['ensemble de ces motifs je vous demande de bien voutoir revoir mon compte rendu
annueI d'entre

Nom
Signature


